
Comment imputer correctement les frais de parking pour un
véhicule de société au Luxembourg ?

Réponse courte

Les frais de parking professionnel liés à l'utilisation d'un véhicule de société sont déductibles fiscalement

lorsqu'ils sont engagés dans le cadre strict de l'activité professionnelle et sur présentation de justificatifs conformes.

Pour l'usage privé, ces frais constituent un complément à l'avantage en nature déjà imposé selon le règlement

grand-ducal du 23 décembre 2016. L'employeur doit tenir une comptabilisation séparée et appliquer les règles de

déductibilité des frais d'obtention définies par l'Administration des contributions directes. Une documentation

précise des trajets professionnels versus privés est indispensable pour respecter la législation fiscale

luxembourgeoise. Le traitement fiscal du carburant suit la même logique forfaitaire.

Définition

Les frais de parking comprennent toutes les dépenses de stationnement liées à l'utilisation d'un véhicule de

société : tickets horaires, abonnements mensuels, locations d'emplacements, frais de parking privé ou public.

Selon la jurisprudence luxembourgeoise, leur traitement fiscal dépend de la finalité de l'utilisation :

professionnelle (déductible) ou privée (avantage en nature). Ces frais s'ajoutent aux autres frais liés au véhicule

de société dans le calcul global des charges d'exploitation. Les obligations fiscales de l'employeur englobent

l'ensemble de ces charges.

Questions fréquentes

Comment documenter correctement les frais de parking pour un véhicule de société ?

L'employeur doit tenir un carnet de bord détaillé permettant de répartir les frais selon l'utilisation réelle, conserver les justificatifs originaux
(tickets, factures, attestations) pendant la durée légale de prescription fiscale, et comptabiliser séparément les frais professionnels
déductibles de ceux liés à l'usage privé.

Les frais de parking d'un véhicule de société sont-ils déductibles fiscalement au Luxembourg ?

Les frais de parking professionnel liés à l'utilisation d'un véhicule de société sont déductibles fiscalement lorsqu'ils sont engagés dans le
cadre strict de l'activité professionnelle et sur présentation de justificatifs conformes. Pour l'usage privé, ces frais constituent un
complément à l'avantage en nature déjà imposé.

Que se passe-t-il en cas de mauvaise documentation des frais de parking véhicule de société ?

L'absence de documentation appropriée ou la confusion entre usage professionnel et privé peut entraîner la requalification fiscale des
frais de parking en avantage en nature imposable. Les contrôles fiscaux portent une attention particulière à la réalité de l'utilisation
professionnelle et à la proportionnalité des frais engagés.

Quelles conditions doivent être respectées pour déduire les frais de parking d'un véhicule de société ?

Pour être déductibles, les frais de parking doivent respecter plusieurs conditions : utilisation strictement professionnelle documentée par
des justificatifs originaux, lien direct prouvé avec l'activité de l'entreprise, frais proportionnés et réels, et distinction claire entre usage
professionnel et privé par une comptabilisation séparée.
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Conditions d’exercice

Pour une déductibilité fiscale, les frais de parking doivent respecter plusieurs conditions cumulatives. L'utilisation

doit être strictement professionnelle et documentée par des justificatifs originaux (tickets, factures, attestations).

L'employeur doit pouvoir prouver le lien direct avec l'activité de l'entreprise et la nécessité du déplacement

professionnel. Les frais doivent être proportionnés et réels, sans constituer une rémunération déguisée. La

distinction entre usage professionnel et privé doit être clairement établie par une comptabilisation séparée et une

documentation appropriée.

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place un système de gestion rigoureux des frais de parking. Il convient d'établir une

procédure écrite définissant les règles de remboursement et la nature des justificatifs requis. Pour les véhicules

mixtes (usage professionnel et privé), l'employeur doit tenir un carnet de bord détaillé permettant de répartir les frais

selon l'utilisation réelle. Les justificatifs originaux doivent être conservés pendant la durée légale de prescription

fiscale. L'employeur doit comptabiliser séparément les frais professionnels déductibles et ceux liés à l'usage privé,

ces derniers étant intégrés dans l'avantage en nature imposable.

Pratiques et recommandations

Pour optimiser la gestion des frais de parking, il est recommandé d'intégrer les règles dans la politique véhicule de

l'entreprise et de former les utilisateurs aux obligations de documentation. L'employeur devrait définir des critères

objectifs pour distinguer les trajets professionnels des trajets privés et établir des procédures de validation

internes. L'utilisation de carnets de bord numériques ou d'applications de suivi peut faciliter la documentation. Des

contrôles périodiques de conformité permettent d'identifier les risques fiscaux. Il est conseillé de consulter

régulièrement l'Administration des contributions directes pour s'assurer du respect des dernières évolutions

réglementaires.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.
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Référence Objet

Loi modifiée du 4 décembre 1967 (LIR)
Principes de déductibilité des frais d'obtention et évaluation des

avantages en nature

Règlement grand-ducal du 23 décembre

2016
Évaluation forfaitaire des avantages en nature véhicules

Art. L.241-1 Code du travail Égalité de traitement entre salariés

Administration des contributions

directes

Circulaires relatives aux frais d'obtention et déductibilité des frais

professionnels

L'absence de documentation appropriée ou la confusion entre usage professionnel et privé peut entraîner la requalification fiscale

des frais de parking en avantage en nature imposable. Les contrôles fiscaux portent une attention particulière à la réalité de

l'utilisation professionnelle et à la proportionnalité des frais engagés. Une consultation préalable avec un conseil fiscal est

recommandée pour les situations complexes ou les flottes importantes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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